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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 26 par les mots :

« et aux surfaces commerciales de plus de 300 mètres carrés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de préserver  le commerce de centre ville contre les attaques de grands centre
commerciaux  qui,  outre  leur  caractère  économique  phagocyte,  développent  un  modèle  de
consommation non durable en contradiction avec les objectifs du grenelle de l’environnement.


